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Ce pourrait être le titre d'une chanson romantique,
ou d'un film ! Mais non, rien de tout cela ! Souvenez-
vous ! Le 4 Mars 2006, le Sénat organisait une
"Journée des Français de l'étranger" et rendait par la
voix de son Président un vibrant hommage aux
Français de l'étranger qui participent "au rayonne-
ment de la France dans le monde". L'accent était
lyrique pour proclamer que le temps était loin "où
l'on pouvait parler d'une France frileuse, hexagonale
ou rétive au changement et à l'expérience du grand
large". Un an plus tard, Nicolas Sarkozy lance à ces
mêmes Français un curieux appel. "Revenez !", car
il a bien compris, leur dit-il, que beaucoup "partent
par dépit, par désespoir, parce qu'ils ne trouvent pas
d'autre issue." 

Mais qui sont-ils donc ces Français, finalement ? Les
"success stories" célébrées au Sénat ? Les "malheureux"
décrits par le candidat de l'UMP ? Ni l'un, ni l'au-
tre. L'immense majorité d'entre eux sont le reflet de
la société française. Certains s'expatrient provisoi-
rement, puis reviennent en France, riches d'une expé-
rience nouvelle ; d'autres s'intègrent dans leur pays
d'accueil, y restent ;  d'autres, déçus, reviennent en
France. Certains vivent très aisément, une petite
minorité ; le plus grand nombre ne vit ni mieux 
ni plus mal qu'en France ; mais beaucoup ont des
revenus modestes et parfois même très faibles, notam-
ment dans les foyers bi-nationaux qui, dans les pays
en voie de développement, connaissent le même 

sort que la population locale la plus défavorisée. 

Alors, rester ici ? partir ? revenir ? rester là-bas ?
Dilemme cornélien ! Pour les Français que nous
connaissons, nous, et qui sont l'immense majo-
rité, ce dilemme n'a aucun sens. Mais ces Français-
là échappent au regard du candidat Sarkozy. Quoi
de plus logique alors que rien ou presque les concer-
nant ne figure dans le programme du président de
l'UMP ! Ces Français-là ont tout à redouter d'une
victoire de ce dernier. Car, la politique ultra-libérale
que M.Sarkozy promet aux Français, sa volonté de
rétrécir à tout prix l'État, auront, bien entendu, des
effets directs et rapides, surtout sur les plus fragiles
d'entre eux. 

Le réseau des consulats, qui a vocation à adminis-
trer et à aider les Français de l'étranger, va continuer
à se réduire en moyens et en personnel. Notre coopé-
ration culturelle, scientifique et technique, essentielle
au soutien de la francophonie, va continuer à s'étio-
ler : moins de crédits, moins d'instituts culturels et
de centres de recherche français à l'étranger.  Face à
des frais de scolarité en augmentation, moins de bour-
ses scolaires et d'un montant moindre. Moins de
protection et d'action sociale, faute de moyens…
Aussi, pour parer à tous ces dangers, votons à gauche,
résolument !

Thérèse PARAISO
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Ingrid Bétancourt est entrée dans sa sixième
année de détention. Le 23 février 2002, cette
franco-colombienne, alors en campagne élec-
torale, était enlevée par les F.A.R.C. (Forces
armées révolutionnai-
res de Colombie). Qui
s'en souvient aujour-
d'hui ? Dans ce genre
d’affaires, nos pouvoirs
publics nous ont enfer-
més dans la  "religion
de la confidentialité".
Chaque année, à l'ap-
proche de la date anni-
versaire de son
enlèvement, l'action
que mènent sa famille,
des ONG, parmi
lesquelles Otages du
Monde, des personna-
lités du monde politique et du spectacle, donne
un coup de projecteur sur sa détention. Et puis,
passés les concerts, les manifestations de soutien,
le sort d'Ingrid Bétancourt retombe dans
l'oubli, comme celui des 3000 otages détenus
en Colombie qui représentent 80% de l'en-
semble des otages dans le monde.

"Maman est devenue une otage éternelle", a déclaré
Mélanie Betancourt, cela fait "quatre ans que
l'on est sans nouvelle ni preuve de vie". A son sujet,
tout se décline au conditionnel : elle serait déte-
nue par l'un des fronts des F.A.R.C. , parmi la
soixantaine qui existe, qui  évoluerait dans le
sud de la Colombie. Ce front ne dit rien, il utilise
la stratégie de l'angoisse, de la torture morale
des familles comme une arme. Les otages
seraient tenus de se déplacer continuellement,
dans une jungle parfois si épaisse qu'ils ne voient
pas la lumière du jour pendant des semaines.
Par contre, ce dont on est sûr, c'est qu'Ingrid,
avec seulement une cinquantaine d'autres,
fait partie des otages politiques. Ces derniers, à
la différence des autres otages pris pour être
monnayés contre rançon, constituent une
monnaie d'échange sans prix contre les quelque
500 guérilleros des F.A.R.C. détenus dans les
prisons colombiennes.

Otages politiques, donc "il est besoin de
volonté et décision politique pour trouver une solu-
tion" a déclaré Yolanda Pulecio, mère d'Ingrid
Bétancourt.  Cette volonté a-t-elle fait défaut

au gouvernement français pendant
ces 5 années ? Oui, selon Mélanie
Bétancourt, qui, lors d'une confé-
rence devant les étudiants de
Sciences Po. Paris, a reproché au
gouvernement "d'avoir fait preuve
de compassion plus que de volonté,
d'avoir tenté d'œuvrer seul, sans relais
et avec trop de précipitation, de
n'avoir jamais pris les bonnes déci-
sions". Au bout de 5 ans, "nous
avons l'impression que les choses recu-
lent, que nous sommes très loin d'un
accord humanitaire permettant
l'échange des otages politiques contre
les 500 guérilleros, solution la plus

fiable pour retrouver nos otages vivants". 

"Très loin", en effet, car le président colombien
Alvaro Uribe est hostile à cet échange humani-
taire. "Nous ne pouvons permettre qu'avec un
accord humanitaire 500 à 600 chefs des Forces
armées révolutionnaires de Colombie sortent de
prison et reviennent renforcer cette organisation",
a-t-il dit. Il a clairement indiqué qu'il continue
de privilégier l'option militaire pour libérer
les otages de la guérilla et a lancé un appel aux
forces de l'ordre, affirmant que l'année 2007
était "cruciale pour la libération des otages". Cette
annonce a suscité l'opposition des proches des

otages qui implorent le gouvernement de ne
pas intervenir militairement mais d'ouvrir des
négociations avec les rebelles. Les États-Unis
ont apporté leur soutien au président colom-
bien. "De notre point de vue, la politique de ce
gouvernement a été très réussie dans la manière
d'essayer de libérer les otages", a déclaré M.
Shannon, secrétaire d'État adjoint pour
l'Amérique Latine, affirmant que Washington
avait "confiance dans le gouvernement et les servi-
ces de sécurité"…

Face à l'impasse colombienne, il faut que la
cause d'Ingrid Bétancourt, emblématique de
la cause de TOUS les otages détenus dans le
monde, devienne une cause nationale. Il
faut œuvrer :
- pour que la mobilisation ne se limite pas aux
trois pays que sont la France, l'Espagne et la
Suisse. Il faut que la cause des otages devienne
une priorité réellement internationale.
- pour que soit  créé un Observatoire
International de la prise d'otages sous l'égide
de l'ONU afin de travailler à la libération
des otages dans le monde.
- pour que soient mis en place des dispositifs
internationaux qui agissent contre les ravis-
seurs et fassent en sorte que ces derniers courent
des risques. Car avec la loi et avec le droit, on
peut changer les choses !

Thérèse PARAISO

Plus d'information sur notre site :
www.francais-du-monde.net

La prise d’otages, arme du XXIème siècle

Novembre
28 - Rencontre avec Madame Bossière, directrice
de l’AEFE (M.Bloch, F. Nicoullaud)
Décembre
13- ADFE/PS/Monique Cerisier ben Guiga :
réunion de concertation Enseignement.
14 - Préparation des Sénatoriales : concertation
ADFE - FFE/PS - Groupe ADFE à l’AFE
14- 15 - Bureau de l’AFE
20-21 - CEFR/fête de Noël (T. Paraiso)

Janvier
15 - François Nicoullaud aux vœux de Marie-
George Buffet
17 - Programme FLAM : comité de pilotage (M.
Bloch)
18-19- François Nicoullaud en Allemagne
24 - Th. Paraiso rencontre le chargé de mission
de LAGACO pour le Congo (retraites impayées)
27- ADFE : Bureau National
27- Michèle Bloch à Munich

Agenda adfe
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présidentielles
à gauche toutes ! 
Les "partis et groupements politiques concou-
rent à l'expression du suffrage"... précise la
Constitution de la Vème République. Et
suffrage il y aura prochainement... La tradi-
tion veut que l'élection présidentielle soit avant
tout la rencontre d'un homme - ou d'une
femme - avec les Français. Ainsi, la Gauche
républicaine dans son ensem-
ble sera représentée au premier
tour par 3 candidates : Ségolène
Royal pour le PS, soutenue par
le PRG et le MRC, Dominique
Voynet pour les Verts et Marie-
George Buffet pour le PCF.
Réjouissons-nous : face à la
grisaille d'un certain machisme
politique, ce féminin pluriel est
un atout pour la Gauche et
pour toutes celles et tous ceux
qui veulent que "ça change" !
Trois candidates, trois partis,
trois styles bien sûr, mais un objectif : 
Gagner le 6 mai !

Cet objectif est également le nôtre. Partie
prenante au débat citoyen et cheville ouvrière
de l'expression populaire dans nos commu-
nautés établies hors de France, l'ADFE-FdM,
pour sa part, constate avec regret la dégrada-
tion accélérée de la politique française en direc-
tion des Français établis hors de France, voire
l'ignorance de nos préoccupations par les
pouvoirs publics et la classe politique. Ainsi,
dans le programme de l'UMP publié le 14

janvier dernier, pas
un mot pour renfor-
cer le service public
consulaire. Pas un
mot pour améliorer
la situation des
agents de l 'État

recrutés locaux ou
doter les consulats
d'un dispositif d'as-
sistance aux femmes
françaises à l'étranger et à leurs enfants. Pas
un mot sur une loi d'indemnisation des biens
professionnels et personnels du fait de trou-
bles politiques, de guerres et de catastrophes
naturelles. Pas un mot sur une co-tutelle sur
l'Agence pour l'Enseignement Français à
l'Étranger du ministère de l'Éducation natio-
nale. Pas un mot sur une extension du
programme FLAM ni sur le réseau culturel.

Pas un mot sur la transformation
de l'Assemblée des Français de
l'Étranger en une collectivité
publique dotée de compétences
décisionnelles et de moyens.

Partant de ce constat, notre asso-
ciation a réafirmé 8 priorités pour
les Français de l'étranger, priori-
tés d'une mandature (dans leur
forme résumée ici) qui ont été
soumises aux candidates. Nous
souhaitons que celles-ci nous
écoutent et qu'elles fassent leurs,
dans la mesure du possible, ces
axes de travail, ces désirs de chan-
gement... Nous avons d'ores et
déjà reçu les engagements de
Ségolène Royal qui sont élaborés
et précis. Ceux de Marie-George
Buffet et de Dominique Voynet
seront publiés dès réception. Tous
ces engagements se concrétise-
ront avec la volonté de chacun !

Philippe LOISEAU

photo Reuters Molt

www.mrc-france.org

www.pcf.fr

www.parti-socialiste.fr

www.mgbuffet.org

www.planeteradicale.org

www.lesverts.fr  

http://blog.voynet2007.fr

Pour plus de renseignements relatifs à la
campagne nationale des candidates :

www.desirsdavenir.org

Le détail des engagements 
des candidates, le Pacte écologique

et le Manifeste de l'économie 
solidaire sur :

www.francais-du-monde.net

situation au 30 janvier 2007, date de bouclage.



présidentielles
De véritables mesures pour 
les Français de l'étranger

1. L'Enseignement français à l'étranger,première
préoccupation des familles françaises à l'étranger.
Le ministère de l'Éducation nationale doit prendre
sa part de responsabilité dans le fonctionnement et
le financement de l'Agence pour l'Enseignement
Français à l'Étranger (AEFE) et donc participer à sa
tutelle aux côtés du ministère des Affaires étrangè-
res. Il faut aussi développer le programme FLAM.

2. Représentation des Français
de l'étranger
Nous souhaitons entre autres
pouvoir élire nos députés et voir
l'Assemblée des Français de
l'Étranger dotée de compétences
la rapprochant du profil d'un
Conseil général.

3. Protection des Français de l'étranger
Il est temps de garantir une protection sociale mini-
male à tous les Français de l'étranger, de leur permet-
tre de continuer à bénéficier de la protection sociale
française au début de leur expatriation. Un dispo-
sitif d'indemnisation des Français victimes de faits
de guerre, de crises politiques ou de catastrophes
naturelles devrait être rapidement mis en place.

4. Services consulaires aux Français de l'étranger
Ils ont beaucoup souffert ces dernières années de la politique de
désengagement de l'État. Cette tendance doit être renversée pour
restaurer un service public de qualité donnant la priorité aux Français
en difficulté, isolés et éloignés. Les personnels consulaires doivent
être plus soutenus et mieux dotés pour remplir leurs missions.

5. Coopération culturelle
Le réseau de nos centres et instituts culturels s'étiole, le ministère des Affaires
étrangères ne parvient plus à enrayer le déclin de notre coopération inter-
nationale. Nous demandons la création d'une Agence de coopération cultu-
relle, scientifique et technique, soutenue par le MAE et par les ministères
chargés de la culture, de l'audiovisuel, de l'université et de la recherche.

6. Construction européenne
Il faut construire une Europe de l'initia-
tive et de l'emploi autour de véritables
projets citoyens (harmonisation fiscale,
droit de la famille...), dans le respect de
chaque peuple et dans un souci d'ouver-
ture sur le monde.

7. Solidarité internationale
L'aide au développement doit être
revue et redéfinie, de même qu'une
diplomatie plus active pour la défense
des Droits de l'Homme et le désar-
mement, un partage concerté des
richesses.

8. Protection de l'environnement, lutte contre le
réchauffement climatique. Seule une politique
sincère, juste et ambitieuse pourra sauver notre
planète. Elle passe par un co-développement dura-
ble, par l'application de principes notamment issus
du processus de Kyoto, par une réflexion profonde
quant à la production et l'utilisation d'énergie.

Si vous craignez de ne pouvoir vous déplacer
à votre bureau de vote (raison personnelle,…)
pensez à faire établir une procuration de
vote en faveur d'un mandataire de confiance. 
L'établissement d'une procuration ne vous inter-
dira pas, le jour du scrutin, d'aller voter en
personne.
Il suffira de vous présenter au bureau de vote avant
le mandataire que vous avez désigné pour
exprimer votre suffrage.
La procuration du mandataire sera automati-
quement annulée. Il n’y a pas de risque de double
vote.
è Que ce soit à l'étranger ou en France :
Vous faites établir une procuration en vous

rendant personnellement :
- à l'étranger, au poste diplomatique ou consu-
laire de votre domicile ou d'un autre pays étran-
ger, auprès des consuls honoraires de nationalité
française, ou lors d’une permanence consulaire.
- en France, au tribunal d'instance, à la gendar-
merie ou au commissariat de police.

è Conditions à remplir par le mandataire : 
- à l'étranger, être inscrit sur la même liste élec-
torale consulaire (LEC) que le mandant, ne pas
disposer de plus de deux procurations établies à
l'étranger ou d'une procuration établie à l'étran-
ger et une établie en France.
- en France, être inscrit sur la liste électorale de la

même commune que le mandant, ne pas
disposer de plus de deux procurations établis à
l'étranger ou d'une procuration établie en France
et une établie à l'étranger.
Un électeur résidant à l'étranger attestera sur
l'honneur qu'il est dans l'impossibilité de se rendre
au bureau de vote le jour du scrutin sans qu'il
soit besoin de fournir de justificatif.

è Pour tout renseignement, consultez : 
www.diplomatie.gouv.fr ; cliquer surElection
du Président de la république 2007ou surElectis
(situation électorale en ligne).
Bien entendu l'ADFE-FDM est à votre dispo-
sition pour vous apporter aide et assistance.

Vote par procuration : facilité, sécurité, utilisez-le !



enseignement

N°143 - février 2007

F
ra

nç
ai

s

du Monde

6

Sa gestion a été rationalisée en 1990 par la créa-
tion de l'Agence pour l'Enseignement Français
à l'Etranger dont dépendent 252 établissements
(74 gérés directement par l'AEFE - 178 gérés
par des organismes privés ou associatifs conven-
tionnés avec l'AEFE) qui scolarisent 163 839
élèves à la rentrée 2006. Effectif en augmenta-
tion de 4823 élèves, dont 3792 Français, par
rapport à l'année précédente.

u Ce dynamisme est visible aussi dans le
domaine pédagogique et notamment dans
l'apprentissage des langues. 
De nombreux projets d'établissement affi-
chent leur volonté de former des élèves bilin-
gues voire trilingues. Pour ce faire, un
enseignement précoce et renforcé des langues
est mis en place : langue du pays d'accueil dès
la maternelle et, à partir du CE2, une
deuxième langue, l'anglais le plus souvent mais
aussi l'allemand et l'espagnol ; des sections
bilingues voient le jour, construites sur un
partage des contenus disciplinaires, enseignés
pour moitié en français et pour moitié dans
une autre langue. Le ministère de l'Éducation
nationale valide des sections européennes
comme par exemple au lycée de Bruxelles.
L'ouverture sur le pays d'accueil est aussi un
motif de satisfaction. Ainsi en proposant des
programmes scolaires d'histoire et de géogra-
phie adaptés au contexte local ne prive-t-on
pas les élèves ressortissants des pays d'accueil
de l'histoire de leur pays ; les élèves français
bénéficient quant à eux de l'enrichissement
que représente l'immersion dans une culture
étrangère.
Un gros travail est fait en ce qui concerne
la reconnaissance des diplômes : certifica-

t ion européenne comme l 'Abibacen
Allemagne, reconnaissance du bac comme
accès à l'enseignement supérieur local,
double certification. 

u Et pourtant, ces aspects positifs ne
permettent pas de cacher la crise que traverse
l'enseignement français à l'étranger.
On constate une saturation des établissements
dans certains pays : la mission de service public
d'éducation pour les élèves français ne peut plus
être respectée à Londres, en Tunisie, au Maroc...

Les frais de scolarité, de l'aveu même du service
des bourses de l'AEFE, ont doublé en 10 ans.
Cette année, l'augmentation moyenne est de
+10,53% en euro, monnaie forte dont la parité
cache de bien plus fortes augmentations en
monnaies locales. 
En conséquence, le budget des bourses croît
sans pouvoir réellement élargir son aide aux
classes moyennes. 
En dix ans il a augmenté de 58,4% pour
aider 12,8 % d'élèves supplémentaires :

1996 : 29 M€ /17 153 boursiers
2006 : 46 M€ /19 349 boursiers.

En 2007 l'enveloppe est de 47M€ alors que les
besoins sont estimés à 51M€ en raison de
l'augmentation des frais de scolarité et des bour-
ses annexes.

u Il est à craindre que ce mouvement ne
s'accélère puisque de nouvelles charges
pèsent sur les établissements. 
L'AEFE s'est vu transférer la responsabilité
de l'immobilier des établissements en gestion
directe, qui dépendait du MAE, sans augmen-
tation de son budget. 
Un audit des inspections générales du minis-
tère des Finances et du ministère des Affaires
étrangères estime que le besoin de rénova-
tion, de gros entretien, d'extension et de cons-
truction se situe, à quelque 240 M€ d'ici 2012.
Ce sont 40M€ par an que l'AEFE ne pourra
trouver qu'en faisant payer les familles. 

En effet, le sous financement de l'AEFE
s'accentue :
- La subvention de l'état a diminué de 5,3% en
4 ans (340M€ en 2003 - puis 334M€ - 325M€
et enfin 322M€ en 2006). 
- Pour 2007, année électorale, elle remonte à
332M€ sans toutefois couvrir la charge sala-
riale supérieure à 360M€, aussi l'AEFE prévoit-
elle de faire supporter aux familles, étalée sur 3
ans, la totalité de l'ISVL (indemnité spécifique
de vie locale).

L'équilibre du budget 2007 repose cette année
encore sur un prélèvement sur fonds de réserve
de 18M€ ce qui porte celui-ci à 6,4M€ soit cinq
jours de fonctionnement.

u Cet étranglement budgétaireaura à terme
des conséquences sur la qualité de nos établis-
sements. Déjà certains Comités de gestion,
accablés par le poids des remontées financières
qui leur sont réclamées, pensent à remplacer
leurs résidents par des enseignants recrutés et
formés localement. 

Il est temps d'arrêter la démolition de ce que
tous les ministres des Affaires étrangères ont
considéré comme un fleuron de la politique
extérieure de la France. Il est plus que temps de
donner au réseau des établissements d'ensei-
gnement français dans le monde les moyens de
faire face à ses missions. 
Ce réseau est aussi une chance formidable pour
le système éducatif français, il faut que le minis-
tère de l'Éducation nationale en prenne cons-
cience et accepte la co-tutelle que nous appelons
de nos vœux. 

Michèle BLOCH

Regard sur l’enseignement
français à l’étranger
Le réseau des établissements d'ensei-
gnement français à l'étranger a le
mérite d'exister. Il permet, avec plus
de 400 établissements, de scolariser
225000 élèves dont plus de 75000
français. 

Rappel
Coût annuel de la scolarité d'un élève
français scolarisé à l'étranger = 4948€
(dont 2 740€ payés par ses parents) 

I l serait de 6823€ s'il vivait en France.
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adfe pratique

= Ce dossier social étudiant est un dossier unique: la
demande de Bourse et la demande de logement doivent se faire
sur le même dossier, même si vous êtes candidat à l’entrée dans
plusieurs établissements, quelle que soit l’académie.

= Dorénavant, les formulaires de demande ne sont plus dispo-
nibles au consulat de France (ni au lycée). Il n'est pas non plus
possible de les retirer en France auprès des CROUS(Centres
Régionaux des Œuvres Universitaires et Scolaires) des diver-
ses académies.
La demande doit être faitepar le candidat (ou par un membre
de sa famille)sur le site internet du CROUS de l'académie
de son premier choix(voir ci-après).

= La demande doit être faiteau plus tard le 30 avril 2007.
Lorsque vous aurez fait votre saisie, un numéro de dossier vous
sera attribué. Puis, un dossier papier vous sera adressé, sur lequel
figureront toutes les données que vous aurez enregistrées. Ce dossier
papier devra être corrigé (éventuellement), signé et complété
par un certain nombre de documents dont la liste sera jointe.

= Ce dossier papier devra être envoyé au CROUSqui se rappro-
chera du consulat de votre lieu de résidence pour demande d’in-
formations et avis des autorités consulaires.

= Après réception par le CROUS des informations du consu-
lat, le dossier sera traité par les services du Dossier Social Étudiant
et donnera lieu à l'édition d'une notification -d'attribution ou
de refus d'une bourse ou d'un logement- qui vous sera adres-
sée personnellement.

IMPORTANT
è N’attendez pas d’avoir les résultats du Bac pour faire la
demande.

è N’attendez pas d'être inscrit dans une école, un institut,
une Faculté pour faire la demande. Par contre, il faut savoir
où vous allez effectuer vos demandes d'inscription. Sur le
dossier social étudiant, on vous demande de noter vos
choix par ordre de préférence (4 choix). C'est sur le site
internet del'académie de votre premier choix que vous
devrez vous connecter pour faire la demande de bourse et/ou
de logement.

Un dossier tardif, c'est à dire établi après les résultats du Bac, ne
vous permettra pas d'être dispensé des frais d'inscription. De plus,
en cas de dépôt de dossier tardif, vous ne pourrez percevoir la
bourse qu'en janvier de l’année qui suit celle de début de vos études.

Dossier Social Étudiant

CNOUS(Centre national des œuvres universitaires et scolaires) www.cnous.fr- cliquez sur“MON CROUS”.

Les formulaires de demande de bourse scolaire sont à reti-
rer auprès du service des bourses du poste diplomatique
ou consulaire de votre lieu de résidenceou auprès des
établissements d'enseignement français à l'étranger suscep-
tibles d'accueillir des enfants boursiers.  
On vous indiquera alors la date limite de dépôt des dossiers.
N'oubliez pas qu'une demande de bourse doit être
renouvelée chaque annéeet qu'engager votre démar-

che dès maintenant vous permettra, le cas échéant, de
régulariser un dossier incomplet dans les délais. 
N'hésitez pas à vous rapprocher de votre Conseiller AFE ou
de votre section ADFE-FdM qui sauront vous conseiller utile-
ment sur la procédure à suivre. 

Information sur le site de l’AEFE :
www.aefe.diplomatie.fr/focus.php/bourses_scolaires

Information Bourses scolaires
Rentrée 2007/2008

+
Le dossier social étudiantvous concerne si vous êtes en Terminale, si vous désirez poursuivre des études supérieures
en France et si vous sollicitez une Bourse d'enseignement supérieur et/ou un logement en cité universitaire.
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www.academie-francaise.fr - www.langue-francaise.org

L'Académie, toujours gardienne de la langue, recommande ou
déconseille certains emplois... Ainsi, à l'anglicisme overdose,
préférez le mot surdose, de même devrait-on éviter de
remplacer oui(issu de l'ancien français oïl) par d'autres adver-
bes tels absolument, tout à fait...

Parmi les mots en péril, signalons : le verbe fesser: frap-
per les fesses avec la main pour châtier, s'exposer aux choses

humiliantes ou faire quelque chose à la hâte.
Finoterie, signifiant petite finesse, petite ruse.
Florès(faire) locution verbale venant peut-être du provençal
"faire flori", être florissant", a signifié jadis "faire une dépense
exceptionnelle" et signifie aujourd'hui "obtenir un succès, de
la réputation"... beaucoup moins compromettant que
forfaire... manquer gravement à son devoir, à son honneur
ou pire, forligner... s'éloigner de la vertu de ses ancêtres.

Les acceptions et mots nouveaux font donc florès : poste à poste,
pair à pair (locutions invariables) pour peer-to-peer, aide au
démarrage en côte (ADC) pour hill holder, hill start assist...

Les sigles ont tout l'air de forfaire... ainsi SMS (Short
message service/system).Tandis que les opérateurs français ont

choisi les vocables "télémessage, mini-message ou texto", la
Commission de terminologie penche pour minimessage (sans
trait d'union) JO du 14.12.2004.
Cela semble plus logique ; même les plus hardis d'entre nous
n'envoient pas le service ou le système avec le dit message...!?
Consolons-nous en disant que certains sigles renvoient direc-
tement à la langue française, comme TNT, Télévision numé-
rique terrestre, PAD, prêt à diffuser ou TVHD, Télévision haute
définition. Quant aux FAQanglaises, les frequently asked ques-
tions, elles se francisent aisément en questions fréquemment
posées... et donc en foire aux questions (FAQ). Politiquement
correct, n'est-ce pas souvent la foire en France ?

Comme chaque année, la Semaine de la langue française est une
"invitation lancée à tous pour célébrer notre langue, présenter sa
richesse et sa variété", dans un espace
culturel commun à tous les franco-
phones.
Les dix mots choisis sont des mots
migrateurs cette année, des mots qui
"voyagent, se métamorphosent et s'installent".
La Semaine de la langue française sera tout

entière consacrée aux
liens et aux échanges entre les langues. 

Francophonie

De l'Alsace au Poitou-Charentes, du Nord-Pas-de-Calais au Midi-
Pyrénées, les régions françaises offrent au visiteur une multitude
de possibilités de séjours enrichissants et divertissants : festivités,
rencontres, aventures, détente, nature, art, patrimoine… il y en
a pour tous les goûts.

Vous trouverez tous les renseignements sur le programme 2007
et ses nouveautés à la Fédération nationale des comités régionaux
du tourisme, 17 avenue de l'Opéra, 75001 Paris
Tél : 01 47 03 03 10 - Fax : 01 47 03 05 10
fncrt@wanadoo.fr - www.fncrt.com

Vos vacances en France...

+
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Le 9 janvier, Monique Cerisier ben Guiga a participé au lance-
ment de la campagne 2006-2007 de l'Aide Publique au
Développement intitulée "Priorité Jeunes !".
Cette campagne est lancée par l'ONG Équilibres & Populations,
Declic, mouvement de solidarité, le
FAGE, réseau des associations
étudiantes ainsi qu'une
centaine de mouvements
de jeunes en France et en
Afrique.

Elle tend à obtenir des
gouvernements que les
jeunes les plus défavorisés des
pays pauvres soient les principaux
bénéficiaires des actions en faveur de
la santé et de l'éducation. Or, ce n'est pas le cas : ce sont les jeunes
scolarisés majoritairement de sexe masculin, ceux qui ont déjà une

insertion sociale, au moins par le secteur informel, qui utilisent
les structures de soins, de formation professionnelle, les maisons
de culture créées grâce à la coopération internationale.
Il s'avère (en Afrique surtout, mais aussi dans les pays les plus
pauvres d'Asie et d'Amérique Latine) que les adolescentes, souvent
mariées très jeunes, n'accèdent à aucun des dispositifs qui les

protègeraient de la prostitution, des grossesses précoces dans
et hors mariage, du SIDA, causes majeures de mortalité
de leur tranche d'âge. La moitié des nouvelles infections
au VIH se déclarent chez les 15-24 ans. Les progrès obte-
nus pour les jeunes adolescentes précocement mariées,
précocement mères, privées d'éducation sont essentiels

pour elles, pour leur épanouissement d'êtres humains et
l'avenir de leur société.

Informations :
www.prioritejeunes.org
www.senateursdesfrancaisdumonde.net

Aide Publique au Développement 
Campagne 2006-2007 : "Priorité Jeunes !"

+

Le numéro de sécurité sociale
Il est l'élément indispensable pour vous faire
connaître d'un organisme de sécurité sociale
français ; il doit être porté dans toute
correspondance avec la CFE, aussi bien sur
les feuilles de soins que sur les lettres et E-
mail. Important, il n'est plus utile de porter
la lettre I ou E figurant devant ce numéro.

Réforme de l'Assurance-Maladie - La
participation forfaitaire d'un euro
De nombreux compatriotes adhérant à titre
de pensionné expatrié réclament la prise en
charge par la CFE de l'euro forfaitaire retenu
par leur caisse de Sécurité sociale française

pour les actes dispensés en métropole.
Nous devons malheureusement rappeler
que la Caisse n'est pas habilitée à prendre
en charge ce forfait dans la mesure où, lors-
qu'il se trouve en France, le pensionné expa-
trié qui relève d'un autre organisme (CPAM
de Tours notamment) n'est pas considéré
comme un assuré de la CFE.

Une nouvelle rubrique " Santé : préven-
tion et actualités " sur www.cfe.fr
Accessible en un seul clic dès la page d'ac-
cueil, cette nouvelle rubrique met à votre
disposition :
- Près de 280 fiches destination

- Une actualité sanitaire mis à jour en temps
réel
- La liste des centres de vaccination et servi-
ces de pathologies infectieuses
- Un guide des maladies tropicales
- Un calendrier vaccinal

Paiement des cotisations en ligne
Entreprises et individuels -possédant un
compte bancaire en France-, ont la possibi-
lité de payer en ligne leurs cotisations : un
outil pratique et sécurité pour vous simpli-
fier l'expatriation.

www.cfe.fr pu
bl

ic
ité

Caisse des Français de l’Étranger



N°143 - février 2007

F
ra

nç
ai

s

du Monde

10

adfe pratique

L'inscription et les droits de scolarité coûtent
389€ en 2006 pour l'année, dans toute la
France. Ils comprennent les droits de scola-
rité, le service de documentation (bibliothèque
universitaire), la vie étudiante (sports…), la
sécurité sociale étudiante. Les élèves boursiers
sont dispensés de ces frais. La sécurité sociale
étudiante ne couvrant pas la totalité des dépen-
ses de santé, chaque étudiant peut, à tout
moment de l'année, négocier un contrat
personnalisé avec une mutuelle étudiante. 

À ces frais obligatoires il convient d'ajouter : 
- Les frais de logement: à Aix-Marseille,
académie qui n'est pas dans les moins chères,

une chambre ancienne en cité universitaire
avec douche collective coûte 140€ par
mois, une chambre rénovée 221€ par mois.
Dans le secteur locatif privé, compter entre
300 et 450€ par mois. 
Les étudiants peuvent, y compris en cité
universitaire, bénéficier de l'APL (aide person-
nalisée au logement) selon les ressources de
leur famille (formulaire de demande d’APL
en ligne sur http://www.caf.fr/). Pour l'attri-
bution d'une chambre en cité universitaire,
les boursiers sont prioritaires, viennent ensuite
les élèves dont la famille réside loin de l'uni-
versité (critère d'éloignement intéressant pour
les élèves venant de l'étranger).

- L'alimentation. Le coût d'un repas au
restaurant universitaire est de 2,75€ .

- Si l'accès à la bibliothèque universitaire évite
l'achat d'ouvrages, il faut cependant prévoir
unbudget photocopies, tous les enseignants
ne fournissant pas de polycopiés de leurs cours.

Pour en savoir plus, adressez-vous au site du
CROUS ou du SUIO (Service universitaire
d'information et d'orientation) de l'académie
choisie (voir Guide pratique "Poursuivre des
études en France" de l'ADFE-FdM).

Christian BOLOCH

* Demande de 1ère inscription en 1er cycle dans une univer-
sité française des candidats résidant hors de France, titulaires ou
futurs titulaires du bac français (possédant ou non la nationa-
lité française).
Téléprocédure disponible à l'adresse : www.dossier-bleu.fr

Les dates d'inscription courent jusqu’au 12 mars 2007. Pendant cette
période, le candidat doit se connecter à l'adresse indiquée où il dépo-
sera un dossier de candidature avant de pouvoir formuler 3 vœux. Les
réponses positives des universités lui parviendront sur son adresse
électronique le 3 avril pour le premier choix, le 24 avril pour le deuxième
et le 16 mai pour le troisième. La période de confirmation des admis-
sions s'étalera du 19 mai au 1er juin 2007. 
En tout état de cause, le candidat doit veiller à noter en 4ème vœu
une université de son académie de rattachement (liste de rattache-
ment consultable sur : 
ftp://tr f.education.gouv.fr/pub/edutel/prat/formul/tableauratt.pdf)

puisqu'il y bénéficie d'une garantie d'inscription.
* Demande d'inscription dans une filière sélective :
- Classes préparatoires aux grandes écoles : les inscriptions sont ouver-
tes jusqu'au 25 mars 2007 sur le site : www.admission-postbac.org 
- BTS, IUT, IUP et toute filière sélective : le candidat doit contacter
directement l'établissement d'accueil.

* Demande d'inscription des candidats français, résidant hors
de France, titulaires ou futurs titulaires d'un bac étranger. 
Ils doivent s'adresser directement au siège de l'université choisie, sans
remplir  de demande d'admission préalable. Attention, les demandes
de renseignement peuvent être faites dès maintenant,  la gestion des
dossiers par les universités débutant en février-mars. 

Informations sur : www.education.gouv.fr/pid239/famille.html 

Anne-Laure PREGO-CAUCHET

Entrer à l’Université en France, 
combien ça coûte ?

Inscription dans l'enseignement supérieur français

Du nouveau sur le site des Sénateurs 
des Français du monde

Après deux années de fonctionnement, le site des sénateurs 
socialistes des Français du monde fait peau neuve.

www.senateursdesfrancaisdumonde.net
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Longtemps désunis pour des raisons histo-
riques et idéologiques, les syndicats s'étaient
bien retrouvés sur des projets communs voire
au sein de structures telles la FSM, Fédération
syndicale mondiale, dès 1945 mais sans faire
l'unanimité. La guerre froide était venue dislo-
quer les efforts d'unité et de solidarité du
monde du travail notamment par la scission
des syndicats britanniques (les TUC), améri-
cains et français (FO). Ces derniers créent la
CISL en 1949, la Confédération Internationale
des Syndicats libres...!

Un troisième courant, sud-américain celui-là,
termine le tryptique... puisque émerge

l'Internationale chrétienne, déconfessionna-
lisée en 1969, qui prend le nom de CMT,
Confédération Mondiale du Travail.

La chute du mur de Berlin et l'éclatement de
l'empire soviétique déséquilibrent la FSM.
Adhérente de la FSM, la CGT ne réussit pas
à la réformer, la CFDT, elle, rejoint la CISL...

Un "forum permanent" voit le jour qui sera
prélude à une démarche unitaire. Les deux
principales organisations ont donc récemment
décidé de s'autodissoudre et de renaître avec
quelques autres, alors non affiliées, dans la CSI.
Celle-ci se définit comme "unitaire et plura-

liste" et "ouverte aux centrales syndicales démo-
cratiques, indépendantes et représentatives,
dans le respect de leur autonomie et de la diver-
sité de leurs sources d'inspiration et de leurs
formes d'organisation".

Son idéal : "...la profonde conviction que l'or-
ganisation en syndicats démocratiques et indé-
pendants et la négociation collective sont
essentielles pour assurer le bien-être des
travailleurs et des travailleuses (...), la sécurité,
le progrès social et un développement durable
pour tous. L'amélioration des conditions de
travail (...), la lutte pour les droits humains, la
justice sociale, l'égalité de genre, la paix, la
liberté et la démocratie, ont été le rôle histo-
rique du syndicalisme et restent sa mission".

P. L.
Sources : Le Monde, 31.10.2006
www.ituc-csi.org

Confédération Syndicale Internationale
Le congrès de Vienne des camarades

La CSI et son partenaire européen, la Confédération européenne
des syndicats (CES), ont conjointement lancé au Président libyen,
Mouammar Kadhafi, un appel pour qu'il veille au respect des
droits humains fondamentaux, de la dignité et des normes inter-
nationales en matière de justice contre la sentence de mort pronon-
cée à l'encontre des cinq infirmières bulgares (Kristiana Vulcheva,
Nasya Nenova, Valentina Siropulo, Valya Chervensashka et
Snezhana Dimitrova) et du médecin palestinien Ashraf al-Haiui.
Ils ont été accusés d'avoir délibérément inoculé le virus du SIDA
à quelque 400 enfants malgré les preuves indéniables de conta-
mination des enfants par le virus avant le début de leur mission
à l'hôpital Benghazi (...).

Pétition pour les infirmières bulgares :
www.abolition.fr/ecpm/french/petitions.php?ref=18

En novembre dernier, les organisations syndicales du monde ont créé à
Vienne la CSI, la Confédération Syndicale Internationale. Réunissant
168 millions d'adhérents, plus de 300 organisations ont participé au congrès
fondateur. Une bonne nouvelle pour tous les Français du Monde !

Au Forum social mondial de Nairobi, la CSI a lancé la
campagne "Travail décent pour une vie décente". C'est
"une priorité pour tous, un des facteurs clefs qui peut
nous sortir de la situation actuelle", a déclaré Guy Ryder,
Secrétaire général de la CSI. Le Forum a démontré que

les syndicats étaient plus unis que jamais et prêts à relever ces défis
pour une mondialisation plus équitable.

C’est une campagne conjointe menée par la CSI, le Forum Progressiste
Mondial, Social Alert et Solidar dont l'objectif est de : 

à Promouvoir le Travail décent auprès des citoyens, des décideurs
et des institutions clés,

à Montrer que le Travail décent est la seule solution durable pour
lutter contre la pauvreté et constitue un élément fondamental
pour garantir la démocratie et la cohésion sociale,

à Mettre le Travail décent au centre des politiques de dévelop-
pement, économiques, commerciales, financières et sociales tant
au niveau national qu'européen et international.

La CES et la CSI protestent
contre la sentence de mort 
prononcée par la Libye à 

l'encontre du personnel médical

Travail Décent 
pour une Vie Décente
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europe
Il y a cinquante ans, 

Depuis lors, le Traité de Rome a été modifié
plusieurs fois : Fusion des exécutifs en 1965,
Dispositions financières en 1970, Acte unique
en 1986, Maastricht en 1992, Amsterdam en
1997… et Nice en 2001. Depuis 1992, les
choses se sont compliquées : Communauté
européenne et Euratom constituent désormais
le premier pilier de l'Union,
le second étant la poli-
tique étrangère et de
sécurité, le troisième la
coopération policière et
judiciaire en matière
pénale. 

D e 6 membres, la
Communauté est passée
à 9 en 1973 avec l'entrée du Royaume-Uni,
du Danemark et de l'Irlande, à 10 en 1981
avec la Grèce puis à 12 en 1986 avec l'Espagne
et le Portugal, à 15 en 1995 avec l'Autriche, la
Finlande et la Suède, à 25 en 2004 avec l'arri-
vée de 10 nouveaux membres, États d'Europe
centrale et orientale, 3 États baltes ainsi que
Chypre et Malte. Voilà peu, au 1er janvier
2007, la Roumanie et la Bulgarie nous rejoi-
gnent. L'Union des 27 compte désormais 490
millions d'habitants, contre 168 en 1957, et
23 langues officielles. 

La CEE, organisation internationale issue
d'un traité, ne supprimait pas la coopération
internationale classique. Mais, s'inspirant du
fédéralisme, elle visait à l'intégration, par
l'abandon des souverainetés et leur gestion
en commun. 

LE GRAND MARCHÉ, L'ESPACE
SANS FRONTIÈRES
Le premier objectif, atteint progressivement,
était l'abolition des obstacles à la libre circu-
lation : 

- des marchandises : suppression des droits de
douane et des contingents,
- des personnes et des services : suppression
des discriminations, de l'obligation du  permis
de travail et des contrôles aux frontières,
- des capitaux : suppression du contrôle des
changes. 

L 'HARMONISATION DES
LÉGISLATIONS
La circulation des marchandises était condi-
tionnée par le respect de la législation du pays
de commercialisation, l'accès à une profession
réglementée par la possession du diplôme du

pays d'accueil. La suppression des obstacles
n'assurait pas l'exercice effectif de la liberté. Il
fallut rapprocher les législations. À cet effet,
de nombreuses directives furent adoptées :  par
ex. fabrication des machines et des voitures,
additifs alimentaires, reconnaissance mutuelle 
de diplômes, banques, assurances, émissions
télévisées.  

LES POLITIQUES COMMUNES
L'instauration d'une politique agricole
commune (la PAC) était rendue nécessaire  par
l'existence d'organisations nationales de
marchés. Aux transports et à la concurrence se
sont ajoutés environnement, énergie, recher-
che, emploi, social, protection des consom-
mateurs, santé publique, citoyenneté, domaine
monétaire… 

Pour atteindre les objectifs recherchés, le
Traité a instauré un système décisionnel sans
précédent.

COMPÉTENCES NATIONALES ET
COMPÉTENCE DE L'UNION
Conformément au principe fédéral de subsi-
diarité, les compétences demeurent nationa-
les. La compétence de l'Union, strictement
délimitée, est d'attribution.
- Elle peut être exclusive :  concurrence, poli-
tique monétaire, politique commerciale
commune, union douanière, conservation
des ressources biologiques de la mer, conclu-
sion d'accord international en rapport avec

À l'issue de la Seconde guerre mondiale apparut sur ce continent meurtri le besoin de paix, paix
fondée sur la réconciliation des peuples européens. 
Dès 1951, c'est la vision d'un "destin désormais partagé" : l'Allemagne, la Belgique, la France,
l'I talie, le Luxembourg et les Pays-Bas, fondaient à eux 6, par le Traité de Paris, la Communauté
économique du charbon et de l'acier (CECA), éteinte en 2002. Biens énergétiques et secteurs indus-
triels puissants seraient les premiers garants de la paix et des solidarités économiques européennes. 
Le 25 mars 1957, ces mêmes pays signaient ainsi le Traité de Rome, instituant la Communauté

économique européenne (CEE), devenue "Communauté européenne" - qui nous retiendra ici - et un autre instituant l'Euratom.
L'objectif était de réaliser la construction européenne par la solidarité économique. 

I - D u marché commun aux
politiques communes

II - La structure institutionnelle

Le saviez-vous?
Le vainqueur du concours du logo illustrant le 50ème
anniversaire du Traité de Rome est Szymon Skrzypczak, origi-
naire de Pologne. (www.logo-competition.eu/50.0.html)
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la compétence interne.
- Dans les autres domaines, elle est partagée :
les États membres ne peuvent plus légiférer
dans la mesure où l'Union a "occupé le
terrain". Ce partage est source d'ambiguïtés. 

En pratique, la compétence demeure natio-
nale quand s'applique au Conseil la règle de
l'unanimité.

UN POUVOIR DE  DÉCISION
L'Union dispose d'un nombre croissant d'ins-
tances de décision, de consultation et de
contrôle. Trois institutions participent à la prise
de décision :
- Le  Conseil est l'émanation des gouverne-
ments. 
- La Commission, qui défend l'intérêt
commun, a un rôle de proposition, de déci-
sion et de contrôle.
Composée d'abord de 9 membres (2 pour

les "grands" et 1 pour les autres), elle en compte
maintenant 27 (1 par pays depuis 2004). Elle
gère un budget de quelque 125 milliards d'eu-
ros (80 % pour l'agriculture et les fonds struc-
turels, 5% pour la gestion de l'Union) et
emploie 25000 personnes (sur 33000).
- Le Parlement, élu au suffrage universel depuis
1979, exerce, outre le contrôle sur la
Commission, la codécision avec le Conseil sur
le budget et la législation. 

DES RÈGLES DE DROIT
Contrairement aux organisations internatio-
nales classiques, l'Union repose sur des  règles
obligatoires qui prévalent sur le droit natio-
nal : traité, règlements, directives, décisions.
Certaines de ces dispositions ont un "effet
direct" : les particuliers peuvent s'en prévaloir
devant les administrations et les tribunaux.

La juridiction nationale est  "juge de droit

commun" du droit de l'Union. La Cour de
justice veille au respect et à l'unité de celui-
ci. Elle est compétente pour :
- le contrôle des décisions des institutions,
- la procédure d'infraction contre les États
membres,
- l'interprétation et l'appréciation de validité
du droit européen. 

L'intégration a reçu au fil des ans le soutien
des citoyens européens mais l'enthousiasme
n'y est plus. Et pourtant, l'intégration est,
plus que jamais, nécessaire. Pour cela, il faut
la volonté politique et la participation
active des citoyens, mais aussi des réformes
institutionnelles.  

Jean-Claude SÉCHÉ

www.europa.eule portail de l'Union euro-
péenne. Toutes informations, pays membres,
histoire, glossaire, élargissements, législation... 

1957-2007
le traité de Rome

1946 - Winston churchill, Premier ministre britannique, appelle
l'Europe de ses vœux mais ne verra pas son pays y adhérer.

1950- Robert Schuman, ministre français des Affaires étrangères

1951 - Konrad Adenauer, Chancelier allemand, ancre son pays dans les
alliances européennes (Conseil de l'Europe, CECA, CEE)

1952- Jean Monnet, Président de la Haute Autorité
Robert Schuman, Président de l'assemblée parlementaire.
Paul-Henri Spaak, Président de l'Assemblée com-
mune puis ministre belge des Affaires étrangères

1954 - Alcide de Gasperi, Président de
l'Assemblée parlementaire européenne

1958 - Walter Hallstein, premier Président de la
Commission de la CEE
Altiero Spinelli, juriste, communiste italien,
conseiller de Spaak, Gasperi, Monnet, puis membre de la Commission
de 1970 à 1976, député européen.

Quelques figures historiques européennes

Jean Monnet et Robert Schuman - Déclaration du 9 mai 1950
dans le salon de l'horloge du Quai d'Orsay



F
ra

nç
ai

s

du Monde 

14
n°143 - février 2007

sections

Autour de Michel Dubost, son président, la toute nouvelle section
ADFE-FdM Slovaquie(Association franco-slovaque) a organisé
une fête de Noël avec un spectacle intitulé "La Reine des Neiges" de
Clélia Colonna et Birgit Krammer. Créé spécialement pour l'ADFE-
FdM, ce spectacle a également été joué à Vienne pour la fête de Noël
de l'ADFE-FdM Autriche. Le public était très nombreux au rendez-
vous, les salles pleines et les buffets plus qu'honorés... 

Il est très important pour les Français de l’étranger d'avoir des spec-
tacles en français, notamment pour les enfants. Après la Slovaquie,
nous verrons si "La Reine des Neiges" peut continuer à voyager en
Europe centrale...  La représentation de Bratislava a bénéficié du
soutien de l'Institut Français de Bratislava, de l'ADFE-FdM Autriche
et de Air France.

Nos amis de l'ADFI, l'ADFE-FdM Israel, ne s'ennuient pas ; ils ont organisé un bref séjour
à Pétra en Jordanie pour fêter le Nouvel An. Passage au poste frontière israélo-jordanien
Yitzhak Rabin à Eilat, 50 cm de neige, des congères de plus d'un mètre de haut sur les côtés
de la route, une tempête et bataille de boules de neige en arrivant à Pétra. Dîner de gala et
danses orientales jusqu'à minuit. Le lendemain, après visite du site, départ pour Aqaba et
retour par Eilat. 

Après la visite de Richard Yung, sénateur repré-
sentant les Français établis hors de France sur la
Grande Ile et de nombreux contacts avec les diffé-
rentes sections, l'ADFE-FdM de Tananarivea
réuni le 20 janvier une quarantaine de person-
nes non pas pour une galette mais pour les crêpes
de la chandeleur... au domicile de notre ami Jean-
Jacques Antoine. Quelques personnes, guidées par
des amis, étaient là pour la première fois et décou-
vraient notre association. Ce fut un moment
sympathique de rencontre et de convivialité. La
complicité d'un temps ensoleillée agrémenta ces
quelques heures.

Jean-Daniel CHAOUI

Un après-midi consacré aux enfants

Dans le cadre de ses activités culturelles,l'ADFE-FdM de Bamako au
Mali a organisé en décembre un récital de contes pour enfants de 5 à
10 ans. Récital récréatif fort agréable ! Une cinquantaine d'enfants étaient
venus de différentes écoles de Bamako, certains accompagnés de leurs
parents... Monsieur Piet, chef du Service de Coopération et d'action
culturelle à l'Ambassade de France, malgré un emploi du temps chargé,
nous a honorés de sa présence. Un grand merci à tous ceux qui ont répondu
à notre invitation.

Deux conteurs, Koimi Vignon et David, ont animé avec talent ce récital
dans un magnifique décor de Noël à l'école maternelle Méli Mélo que
Karim BEYE, le Directeur, avait gentiment et gratuitement mis à notre
disposition. Qu'il en soit, lui aussi, vivement remercié.
Vignon et David ont fait rêver les petits (et les grands !) avec l'histoire du
Soleil, de sa femme la Lune et de leurs enfants les Étoiles et les Coqs !
Ils nous ont bien fait rire également avec celle du Coiffeur magicien du
village... La parole était enrichie de musique, de danse, de bonds, de sauts
et d'interpellations qui ont ravi nos petits spectateurs.

Ce fut le cadeau de Noël aux enfants de la part de notre section de  l'ADFE-
FdM qui souhaite à toutes et tous Santé, Paix et Bonheur en 2007 !

Awa HACKO
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Les  mots
français en
grec…
Nos amis de

l' ADFE-FdM Thessalonique ont organisé un café
littéraire en janvier. Stavros Kamaroudis, maître
de conférence en linguistique à l'Université de
Macédoine de l'Ouest a fait découvrir ou redécou -
vrir ce trésor de racines françaises en grec moderne.

L' ADFE-FdM de Libye a été reçue par le ministre
français du tourisme lors de son déplacement en
janvier dernier à Tripoli. Le tourisme est le secteur
d'activité qui intéresse le plus les décideurs libyens,
c'est dans ce secteur que le pays peut créer des
emplois. L'ADFE-FdM a souhaité que le ministre fasse
prévaloir la participation des Français vivant à l'étran -
ger aux projets de développement. Au sein de la

communauté fran -
çaise, il existe en
effet des "person -
nes ressources" qui
peuvent apporter un
savoir faire "inter -
culturel, profession -
ne l  a ins i  qu 'un
important carnet
d'adresses". 

L ' ADFE-FdM Pays-Bas a réuni son Bureau à
Amsterdam autour de Catherine Libeaut en janvier.
Toujours en janvier bien sûr, "Galette-Café" à La Haye
avec la présidente Bernadette Van der Horst, puis
rencontre café à La Haye en février... Plat pays mais
temps forts !

Mêmes agapes planétaires autour des
galettes royales et républicaines à
Francfort, Berlin, Vienne, New-York...

échos du monde
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Toutes nos félicitations
à trois adhérentes de l’ADFE, nommées au grade de chevalier dans
l'Ordre de la Légion d'Honneur : Elisabeth Kervarrec (Autriche),
Daphna Poznanski (Israël) et Mireille Raunet (France).

Nos sénateurs voyagent

Monique Cerisier ben Guiga : Venezuela : Caracas du 17 au 21
janvier ; Colombie : Bogota du 21 au 24 janvier ; Équateur : Quito
du 24 janvier au 28 janvier ; Maroc : Casablanca, Rabat, Fès et
Marrakech du 18 au 23 février  ; Allemagne : Berlin du 6 au 8 mars.

Richard Yung : Visite à Madagascar et Maurice du 23 novembre au
6 décembre ; Visite à Nairobi et Kampala du 21 au 26 janvier


